
plèt« à la elasM ouvrière. C'est par brihe que l'opposition lui arracha de»

projets (le loi favoraMeo au peupli' 'ravailleur.

liC Bouvemement (iouin a bien enfin accordé la armaine île 55 heures,

MAIS DANS LES FILATURES DE COTON OU DE LAINAGE SEULE-
MENT.

L'upponition, comme en 1909, réclama l'application de cette loi dan«

toutes les manufactures, et en 1912 M. (iault proposait la motion suivante:

AMENDEMENT QAULT

I Voir PrM. Verb., Am. Ug., Sféi: tOU, imge JiS).

En amenilement & la motion que le rapport sirit reçu, M. (Iault propose:

"(Jui> le rapiKirt tlu {'omité général ne soit pas reçu maintenant, mais que

le liill soit lie nouveau n'nvoyé au dit comité général, avec instruction de l'a-

meniler de manière ((Ue la limitation des heures de travail au profit de» fem-

mes et des enfants soit étendue et s'applique & toute» les manufactures.

Cette motion fut njetée par un vote de parti.

POl'U:—MM. Bernard, Cousineau, D'Auteuil, Ciault, Lafontaine (Maa-

kinongé), l'atenaude. Plante, .Sauvé, Sylvestre et Tellier.—Parmi ceux qui

votèrent contre, remarquons:

MM. Henoit, Bi8.sonhet, Caron (L'Islet), Décarie, Désaulnicr», Finnie,

Francœur, (Jendron, Cio<ll)out, (iosselin, (îouin, Hay, Kelly, Langlois (8t-

Sauveur), Ix'clerc, I^tourneau, I^évesiiue, Mercier, Mousseau, Neault,

OuelletU", Petit, Pilon, Ree<l, Roberf (St-Jean), Roy (Lévis), Tanguay,

Taschereau, Tcssier, Therrien, Tourigny, Vilas.

Ouvrier?, quels sont vos amis. Ce vote vous l'indique encore, mais

soyez sans crainte, les députés de la petite opposition se rappelleront ce vote

et forceront les ministres autocrates et les députés veules & vous rendre enfin

justice pleine et entière. Rappelez-vous de M. Tellier et de ses vaillants

lieutenants, les véritables amis de la classe ouvrière.

L'INDEMNITE AUX GRANDS ET PETITS JURES.

Depuis longtemps les grands et petits jurés recevaient une imndenité

ridicule. Dès 1909, l'opposition attirait l'attention du gouvernement à ce

sujet. M. Oouin, poussé à bout, avait bien augmenté quelque peu cette

indemnité, mais l'opposition voulait encore, 'a ,ju8tice pleine et entière, pour

les citoyens appelés à contribuer à l'administration de la justice, et M. Ber-

nard, appuyé par M. Sauvé, proposait le 22 mars 1911, la motion suivante:

(Voir Jour. Aas. Lég. 1911, p. 4Si).

"Tout en consentant à voter les subsides i sa Majesté, cette Chambre
exprime l'avis que l'indemnité payée aux grands et petits jurés appelés à

contribuer à l'administration de la justice est insuffisante, et elle invite ins-

tamment le gouvernement à présenter une mesure leur assurant une indem-

nité plus élevée et proportionnée autant que possible à la perte de temps et

aux dépenses qu'ils sont obligés d'encourir."

POUR:—Messieurs Bernard, Cousineau, D'Auteuil, Giard, Lafontaine

(Maskinongé), Patenaude, Sauvé, Tellier.—8.

CONTRE:—Tous les députés ministériels.
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